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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/30/2021/85

portant modification de la licence n° 85#000271 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-011 du 11 mars 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 avril 1984 octroyant la licence n° 85#000271 à l’officine de pharmacie sise 
rue de la Louvetière à SAINTE FLAIVE DES LOUPS (85150) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d'une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le mail reçu le 07 mai 2021 par lequel la SELARL CABINET BATAILLE par Madame Charlotte 
LASTENNET sollicite la modification de la licence n° 85#000271 afin de prendre en compte le changement de la 
dénomination de la rue où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie que Monsieur François BLAIXES 
exploite à SAINTE FLAIVE DES LOUPS (85150);

Considérant l’attestation du Maire de la commune de SAINTE FLAIVE DES LOUPS (85150) en date du 06 mai 2021, 
indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 28 rue de la Louvetière » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 12 avril 1984 portant licence n° 85#000271est modifié comme suit :

Les termes :

« rue de la Louvetière à SAINTE FLAIVE DES LOUPS (85150) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 28 rue de la Louvetière à SAINTE FLAIVE DES LOUPS (85150) »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le t o MAI 2021
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,

Florent POUCET
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ARRETE ARS-PDL/DOSA/DPPA/ N°10/2021-44 et CD/44/DAUT/SOMS/PA/2021 n°5 
portant transfert d’autorisation de l'EHPAD Bon Repos à LA MONTAGNE gérée par l’Association de Bienfaisance 

« Bon Repos » au profit de l’association « Horizons Solidaires - le Refuge des Cheminots » dans le cadre d’une
opération de fusion-absorption

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/AMS-PA/R-138/2016-44 et CD 44/DPAPH/PA N°2017/114 du 3 janvier 
2017 portant renouvellement de l’autorisation pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 de 
l'EHPAD Bon Repos à LA MONTAGNE, géré par l’Association de Bienfaisance « Bon Repos », pour 52 
places d’hébergement permanent et 1 place d’hébergement temporaire ;

VU l’arrêté N°ARS-PDL/DG/2021-O11 du 11 mars 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, Directeur de l’Offre 
de Santé et en faveur de l'Autonomie ;

VU le bilan du mandat de gestion signé le 31 juillet 2019, pour une durée d’un an renouvelée une fois, 
entre l’association « Horizons Solidaires- le Refuge des Cheminots » et l’Association de Bienfaisance « Bon 
Repos » par lequel cette association a donné mandat à l’association « Horizons Solidaires- le Refuge des 
Cheminots » de gérer l’EHPAD Bon Repos à LA MONTAGNE ;

VU les délibérations des conseils d’administration de l’Association de Bienfaisance « Bon Repos » et de 
l’association « Horizons Solidaires - le Refuge des Cheminots » en date du 13 avril 2021 arrêtant le projet 
de traité de fusion et approuvant le principe d’une cession d’autorisation de l'EHPAD Bon Repos à LA 
MONTAGNE dans le cadre d’une opération de fusion-absorption de l’Association Bienfaisance « Bon 
Repos » par l’association « Horizons Solidaires - le Refuge des Cheminots » ;
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VU la demande de transfert d’autorisation à l’association « Horizons Solidaires - le Refuge des 
Cheminots » de i’EHPAD Bon Repos à LA MONTAGNE géré par l’Association de Bienfaisance « Bon 
Repos », formulée par les présidents de ces 2 associations par courrier conjoint du 22 avril 2021 ;

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’Association de Bienfaisance « Bon Repos » 
en date du 15 juin 2021 approuvant le traité de fusion-absorption du 16 juin 2021 ;

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du l’association « Horizons Solidaires - le 
Refuge des Cheminots » en date du 16 juin 2021 approuvant le traité de fusion-absorption du 16 juin 2021 ;

CONSIDERANT que l’association « Horizons Solidaires - le Refuge des Cheminots » présente toutes les 
garanties techniques, morales et financières pour assurer la gestion de l’EHPAD Bon Repos à LA 
MONTAGNE ;

CONSIDERANT que le transfert à l’association « Horizons Solidaires - le Refuge des Cheminots » de 
l’autorisation de fonctionnement de l’EHPAD Bon Repos à LA MONTAGNE dans le cadre de cette opération 
de fusion-absorption est de nature à conforter la qualité de prise en charge offerte par cet établissement ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé ;

SUR proposition du Directeur général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 - L’autorisation délivrée à l’Association de Bienfaisance « Bon Repos » pour la gestion de l’EHPAD 
Bon Repos à LA MONTAGNE est transférée, dans le cadre de l’opération de fusion-absorption, à 
l’association « Horizons Solidaires - le Refuge des Cheminots » dont le siège est situé 64 Boulevard de 
Reuilly - 75012 PARIS à la date d’effet de la fusion.

Article 2 - La capacité autorisée de l’EHPAD Bon Repos à LA MONTAGNE demeure inchangée, à savoir 52 
places d’hébergement permanent et 1 place d’hébergement temporaire.

Article 3- Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

Entité juridique :
- Numéro FINESS : 750812844
- Dénomination : association « Horizons Solidaires - le Refuge des Cheminots »
- Adresse : 64 Boulevard de Reuilly - 75012 PARIS
- Code statut : 60

Entité géographique :
- Numéro FINESS : 440003069
- Dénomination : EHPAD Bon Repos
- Adresse : 14 rue Camille PELLETAN - 44620 LA MONTAGNE
- Code catégorie établissement : 500

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
- Code discipline d’équipement : 924
- Code mode de fonctionnement : 11
- Code clientèle : 711
- Capacité autorisée : 52 places

Hébergement temporaire personnes âgées dépendantes
- Code discipline d’équipement : 657
- Code mode de fonctionnement : 11
- Code clientèle : 711
- Capacité autorisée : 1 place

Article 4 - Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour les places 
d’hébergement permanent.



Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes, conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et du 
conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités et de façon concomitante, 
auprès du Président du conseil départemental de Loire-Atlantique et du Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de NANTES - 6 allée de l’île Gloriette 
CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire; le Directeur général des services du Département de Loire-Atlantique, le Président de 
l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Département de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 3 0 JUIN 2021

P/Le Président du conseil départemental 
La Directrice autonomie

Elodie pERIBOIS 
Directrice Adjointe

Direction de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie
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- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2021-026-
Portant délégation de signature à Monsieur Stephan DOMINGO 

Directeur de la délégation territoriale de la Sarthe

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général 
de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l'ARS des Pays portant 
création des directions de l’ARS des Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018/06 du 25 juin 2018 portant création des 
départements et missions des directions de l’ARS Pays de la Loire ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2019-08 du 14 juin 2019 portant désignation de Monsieur Stephan 
DOMINGO en tant que directeur de la délégation territoriale de la Sarthe,
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ARRETE

ARTICLE 1er

L’arrêté n° ARS-PDL/DG/2020-049 du 31 décembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur 
Stephan DOMINGO, Directeur de la délégation territoriale de la Sarthe, est abrogé.

ARTICLE 2

Délégation de signature est donnée à Monsieur Stephan DOMINGO, Directeur de la délégation 
territoriale de la Sarthe, pour signer les actes suivants dans le ressort du département de la Sarthe :

A) En matière de correspondances et contrats :

Les contrats locaux de santé et leurs avenants, en concertation avec la direction générale de 
l’Agence selon la collectivité concernée ;

Les accords conventionnels interprofessionnels conclus avec les sociétés interprofessionnelles 
de soins ambulatoires et les communautés professionnelles territoriales de santé ;

Toute correspondance administrative concernant l’animation des politiques territoriales, à 
l’exception des correspondances destinées :

• au préfet de département, lorsqu’elles dépassent le cadre habituel des missions exercées 
par la délégation territoriale pour le compte du préfet de la Sarthe, ou lorsqu'elles 
impliquent un engagement nouveau de l’Agence régionale de santé (ARS) Pays de la 
Loire vis-à-vis des services préfectoraux ;

• aux parlementaires pour les courriers à portée politique ;
• aux maires des communes de plus de 30 000 habitants, aux présidents de conseil 

départementaux et régionaux, pour les courriers à portée politique.

Toute correspondance à destination des autorités judiciaires concernant les demandes courantes 
effectuées dans le cadre des réquisitions prévues par le code de procédure pénale (enquêtes de 
flagrance, enquêtes préliminaires, commissions rogatoires et enquêtes de décès).

B) En matière financière :

Pour les dépenses de fonctionnement :
• Sur le budget principal de l’Agence : les actes d’engagement et d’attestation de service 

fait à hauteur de 4 000 € hors taxes (HT.) dans la limite de l’enveloppe budgétaire 
allouée à la délégation territoriale ;

• Sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention régional) : les actes 
d’engagement, d’attestation et de certification du service fait dans la limite de l’enveloppe 
budgétaire allouée à la délégation territoriale ;

Pour les dépenses de subventions :
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• Sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention régional) : les actes 
d’engagement, d’attestation et de certification du service fait dans la limite de l’enveloppe 
budgétaire allouée à la délégation territoriale dénommée « fonds d’intervention 
territorial » ;

Pour les frais occasionnés par les déplacements temporaires :
• Pour les personnels de l’Agence placés sous son autorité : les ordres de missions et les 

autorisations d’utiliser le véhicule personnel, ainsi que les états de frais ;
» Pour les personnes prenant part aux conseils territoriaux de santé : les convocations et 

les états de frais.

C) En matière de professions de santé :

Les décisions de refus d’agrément des sociétés d’exercice libéral constituées par des auxiliaires 
médicaux.

D) En matière d’aide médicale urgente, de permanence des soins et de transports
sanitaires :

les attestations de services faits relatifs à la permanence des soins ambulatoires ;
Les arrêtés portant agrément d’entreprises de transports sanitaires ;

- Les arrêtés portant modification des conditions de fonctionnement des entreprises de transport 
sanitaire ;

- Les arrêtés fixant les secteurs de garde des transports sanitaires ;
- Les arrêtés fixant le tableau de garde des transports sanitaires ;

Les arrêtés définissant le cahier des charges départemental fixant les conditions d’organisation 
de la garde des transports sanitaires ;

- Les arrêtés fixant le nombre théorique de véhicules affectés aux transports sanitaires ;
Les arrêtés portant attribution d’autorisations supplémentaires de mise en service de véhicules 
sanitaires ;
Les notifications d’accords de transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule 
sanitaire ;
Les notifications de refus de transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule 
sanitaire ;
Les décisions de retrait d’autorisation de mise en service d’un véhicule ;

- Les attestations de conformité des véhicules sanitaires ;
Les arrêtés nommant les membres du corïïite~dëT’aide médicale urgentë7<3ëTà permanence des’
soins et des transports sanitaires ;

- Les actes relatifs au secrétariat du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la 
permanence des soins et des transports sanitaires.

E) En matière d’établissements publics sanitaires et médico-sociaux :

Les actes relatifs au contrôle de légalité des établissements sanitaires et médico-sociaux 
publics ;
L’évaluation des directeurs d’établissements sanitaires et médico-sociaux publics ;
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Les actes relatifs à la composition des conseils d’administration des établissements médico
sociaux publics ;
Les actes de désignation des directeurs par intérim des établissements sanitaires et médico
sociaux publics.

F) Autres matières :

L’enregistrement des demandes d’inscription de patients à haut risque vital et la notification des 
décisions afférentes ;
Les actes de désignation de médecins experts en application de l’article R.141-1 du code de la 
sécurité sociale ;
Les autorisations de transport de stupéfiants prises en application de l’article 75 de l’accord de 
Schengen (décret n° 95-304 du 21 mars 1995 portant publication de la convention d'application 
de l'Accord de Schengen du 14 juin 1985).

ARTICLE 3

En cas d'empêchement de Monsieur Stephan DOMINGO, délégation est donnée à :
Madame Audrey GUILLAS, responsable du département Parcours de la délégation territoriale 
de Sarthe, à effet de signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 2 de la 
présente décision dans le ressort du département de la Sarthe ;
Monsieur Sébastien PLU, chargé de la mission coordination de la délégation territoriale de 
Sarthe, à effet de signer les actes mentionnées aux A, B, C, D, E et F de l’article 2 de la 
présente décision dans le ressort du département de la Sarthe ;
Madame Julia NDABU LUBAKI, conseiller médical de la délégation territoriale de Sarthe, à effet 
de signer les actes mentionnées aux A, B, C, D, E et F de l’article 2 de la présente décision 
dans le ressort du département de la Sarthe.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Stephan DOMINGO, de Madame Audrey 
GUILLAS, de Monsieur Sébastien PLU et de Madame Julia NDABU-LUBAKI, délégation est donnée 
à Monsieur Damien BOIDOT, à Madame Julie CAMPAIN, à Madame Céline FROGER, à Madame 
Marion JULIEN, à Monsieur Cyril PLOT et à Madame Audrey SECHER à effet de signer les actes 
mentionnés aux A, C, E et F de l’article 2 de la présente décision, dans le ressort du département de la 
Sarthe.

Délégation est donnée à Monsieur Damien BOIDOT, à Madame Carole ROUILLE, à Madame 
Stéphanie GERARD et à Madame Anne RIERA à effet de signer les actes mentionnés au D de l’article 
2 de la présente décision dans le ressort du département de la Sarthe.

ARTICLE 4

Délégation de signature est donnée à Monsieur Stephan DOMINGO, directeur de la délégation 
territoriale de la Sarthe, à effet de signer dans le ressort des départements de la Loire-Atlantique, du 
Maine-et-Loire, de la Mayenne et de la Sarthe :
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Les actes relatifs à la délivrance des Cartes de Professionnel de Santé (CPS), ainsi qu’à 
l’enregistrement des professionnels de santé et usagers de titres dans le traitement autorisé par 
l’arrêté du 12 juillet 2012 relatif à la mise en place d'un traitement de données à caractère 
personnel dénommé ADELI de gestion de l'enregistrement et des listes départementales de 
certaines professions et usages de titres professionnels.

ARTICLE 5

Délégation est donnée à Monsieur Rémi PETITEAU à effet de signer les actes mentionnés à l’article 4 
de la présente décision, dans le ressort des départements de la Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire, de 
la Mayenne et de la Sarthe.

ARTICLE 6

Délégation est donnée à Madame Audrey GUILLAS, responsable du département parcours de la 
délégation territoriale de la Sarthe, aux fins de signer les ordres de missions et les autorisations 
d’utiliser le véhicule personnel des personnels placés sous son autorité, ainsi que les états de frais de 
mission de ces mêmes personnels.

ARTICLE 7

La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département de la Sarthe.

Fait à Nantes, le 22 juillet 2021
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/47/2021/44

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 55 boulevard Winston Churchill à SAINT- HERBLAIN (44800)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-024 du 25 juin 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 juillet 1970 octroyant la licence n° 44#000332 à l’officine de pharmacie sise 55 
boulevard Winston Churchill à SAINT- HERBLAIN (44800);

Considérant la demande, en date du 19 juillet 2021, présentée par Monsieur Michel TOUZE, pharmacien titulaire de la 
licence n° 44#000332, déclarant la fermeture définitive, à compter du 16 juillet 2021 à minuit, de son officine de 
pharmacie sise 55 boulevard Winston Churchill à SAINT- HERBLAIN (44800);

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Michel TOUZE sise 
55 boulevard Winston Churchill à SAINT- HERBLAIN (44800) est enregistrée à compter du 16 juillet 2021 à minuit ;

La licence n° 44#000332 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 44#000332 doit être remise, par Monsieur Michel TOUZE, au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARRETE :
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ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 3 JUIL. 2021
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La Directrice adjointe de l'offre de santé et en faveur 
de l'autonomie,

Elodie PERIBOIS



DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE 
ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE
Accompagnement des Etablissements de Santé
Dossier suivi par : Leïlla HASSIBI
Tél. : 02 49 10 48 24
Mél. : leilla.hassibi@ars.sante.fr

Pr Mario CAMPONE 
Directeur Général de l’ICO 
Administrateur du GCS Joachim du Bellay 
15, rue André Boquel 
49055 ANGERS

Nantes, le 2r6 JUIL

Objet : Demande d’approbation de l’avenant n° 1 du 7 septembre 2020 à la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) « IRCAM Du Bellay » et renommé « GCS Joachim du Bellay »

Monsieur l’administrateur du groupement,

Vous m’avez transmis aux fins d'approbation l’avenant n°1 du 7 septembre 2020 à la convention constitutive 
du GCS « Joachim du Bellay » par courrier adressé à mes services le 3 décembre 2020.

Cet avenant concerne le GCS « Joachim du Bellay » dont l’objet est de coordonner, améliorer et développer 
vos activités dans le domaine de la cancérologie.

Le siège social du GCS « Joachim du Bellay » est fixé au CHU d'Angers, 4 rue Larrey, 49100 Angers.

Les membres du GCS « Joachim du Bellay » sont :

• Le Centre Hospitalier Universitaire d'Angers, établissement public de santé dont le siège social est 
4 rue Larrey 49100 ANGERS ;

• Le Centre de Lutte contre le cancer Institut de cancérologie de l'Ouest, établissement de santé privé 
participant au service public hospitalier dont le siège social est 15 Rue André BOQUEL 49100 
ANGERS.

La convention constitutive est conclue pour une durée indéterminée.

En l’absence d’une décision expresse intervenue au terme du délai de deux mois prévu à l’article R.6133-1- 
1 du code de la santé publique, je vous informe que :

• L’avenant n°1 du 7 septembre 2020 a été approuvé tacitement le 3 février 2021 ;
• Vous disposez du droit de demander une attestation de décision tacite auprès de l’ARS Pays de la 

Loire ;
• Le présent courrier fera l’objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la région Pays 

de la Loire. Cette publication valant publication de la décision tacite d’approbation susmentionnée. *
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*La décision tacite pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois 
à compter de sa publication au RAA de la région Pays de ia Loire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible parle site Internet www.telerecours.fr.

Je vous prie de croire, Monsieur l’administrateur, à l’assurance de ma considération distinguée.

P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de 
de l'autonomie et par délégation,
La dirgctrijpe adjointe,

IBOIS

http://www.telerecours.fr


ar
• > Agence Régionale de Santé 
Pays déta Loire

Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-DT53- PARCOURS/2021/11 
Annule et remplace l’arrêté n° ARS-PDL-DT53- PARCOURS/2021/7 du 30 juin 2021 

Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n0 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du Centre Hospitalier de Laval ;

DT de la Mayenne - 60 rue Mac Donald - 53000 LAVAL 
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ARRETE

Article 1er : A compter du 19 juillet 2021, Monsieur Sébastien TREGUENARD, directeur général adjoint du CHU 
d'Angers, est chargé d’assurer l’intérim de direction du Centre Hospitalier de Laval, jusqu’à la nomination d’un 
nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Sébastien TREGUENARD percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle 
de sa part fonctions de 560 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d'une convention, 
par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Laval sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi 
qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 30 juillet 2021

Jean-Jacques COIPLET,
Directeur général de l’ARS des Pays de la Loire



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE l\l° ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/29/72

Portant extension de l’espace de répit pour enfants et adolescents avec troubles du 
spectre de l’autisme rattaché à l’Institut Médico-Educatif « L’Astrolabe » 

(FINESS 720000421), sis à PARIGNE-L’EVEQUE (72) 
et géré par l’Association d’Hygiène Sociale de la Sarthe (FINESS EJ 720008390)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de La Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Pays de la Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-024 du 15 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur 
Florent ROUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/6/72 du 12 juin 2019 portant modification de l’agrément 
de TIME « l’Astrolabe » et extension de l’espace de répit pour enfants et adolescents avec autisme 
et troubles du spectre autistique qui lui est rattaché, géré par l’Association d’Hygiène Sociale de la 
Sarthe ;

Vu la Stratégie Nationale pour l’Autisme au sein des Troubles du Neuro-Développement (SNATND) 
2018-2022 ;

Vu le Projet Régional de Santé des Pays de la Loire 2018-2022 adopté par arrêté du 18 mai 2018 ;

CONSIDERANT la demande d’extension de l’espace de répit pour enfants et adolescents avec 
troubles du spectre de l’autisme rattaché à TIME « L’Astrolabe » géré par l’AHSS ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette extension avec l’enveloppe notifiée par la CNSA ;

CONSIDERANT qu’au vu de la dernière capacité autorisée lors du renouvellement de l’autorisation 
au 1er janvier 2017, cette extension non importante n’entraîne pas de dépassement du seuil 
mentionné au I de l’article L. 313-1-1 à partir duquel les projets d’extension d’établissements ou de 
services sociaux et médico-sociaux doivent être soumis à la commission d’information et de 
sélection d’appel à projets ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : La capacité de l’espace de répit pour enfants et adolescents avec troubles du spectre 
de l’autisme rattaché à TIME « L’Astrolabe » est portée à 4 places à compter du 1er septembre 
2021. Cette capacité correspond à l’accueil d’enfants et d’adolescents en file active durant 24 week
ends par an, entendus du vendredi soir au dimanche soir, soit en dehors des horaires de 
fonctionnement habituels de TIME.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS 72 000 042 1

Raison sociale IME L’ASTROLABE

Code catégorie 183
Institut Médico-Educatif

Code discipline 
d’équipement

844
Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques

Code type d’activité 11
Hébergement complet internat

40
Accueil temporaire avec 

hébergement

Code clientèle 117
Déficience intellectuelle

437
Troubles du spectre de l’autisme

Capacité 54 6 4
(espace de répit)

Capacité totale 64

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions du décret n° 2017-982 du 9 mai 2017, l’établissement 
peut assurer pour les personnes qu’il accueille l’ensemble des formes d’accueil et 
d’accompagnement prévus au dernier alinéa du I de l’article L. 312-1 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 
de modernisation de notre système de santé, et en lien avec la démarche « Une réponse 
accompagnée pour tous », il pourra être demandé à l’établissement de déroger à son agrément afin 
de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative 
conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette 
décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 

- CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX).
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le 
Président de l’association gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le - 2 AOUT 2021

Pour le Directeur Général dé l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Benjamin
Responsable d

IEYER
département

« Parcqurs des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur 

de l'Autonomie



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/28/72
Portant création d’un dispositif d’autorégulation rattaché au 

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « L’Envol » 
(FINESS principal 720020833), sis à LE LUART (72) 

et géré par l’AR PEP Pays de Loire (FINESS EJ 490020310)

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Pays de la Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DG/2021-024 du 15 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur 
Florent POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DAS/AMS/2017/61/72 du 19 septembre 2017 portant modification de
l’autorisation du service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) L’Envol (72) géré par 
l’URPEP Pays de la Loire (FINESS EJ n° 490020310) ;

Vu la modification des statuts de l’Union Régionale des Associations des Pupilles de
l’Enseignement Public (URPEP) Pays de la Loire publiée au JOAFE n° 52 du 30 décembre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPPI/2021/6/72 du 2 février 2021 portant modification de
l’autorisation du SESSAD L’Envol (FINESS principal 720020833), sis à LE LUART (72) et géré par
l’AR PEP Pays de Loire (FINESS EJ 490020310) ;

Vu la Stratégie Nationale pour l’Autisme au sein des Troubles du Neuro-Développement (SNATND) 
2018-2022;

Vu le Projet Régional de Santé des Pays de la Loire 2018-2022 adopté par arrêté du 18 mai 2018 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2014-2019 en date du 31 octobre 2014 conclu 
entre l’URPEP des Pays de la Loire et l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire ;

Vu l’avenant n° 1 du 13 mars 2019 au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2014-2019 en 
date du 31 octobre 2014 conclu entre l’URPEP des Pays de la Loire et l’Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire ;

Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de La Loire
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CONSIDERANT la proposition de l’ARPEP des Pays de la Loire de financer un dispositif 
d’autorégulation par redéploiement de 10 places du SESSAD L’Envol ;

CONSIDERANT que l’accompagnement des enfants au titre des 10 places dyspraxie prévues dans 
l’arrêté d’autorisation de 2017 a été transféré au CMPP géré par l’ARPEP au MANS, à moyens 
constants, à compter du 1er février 2021 ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L’ARPEP est autorisée à gérer à compter du 1er septembre 2021 un dispositif 
d’autorégulation, créé par redéploiement de 10 places du SESSAD L’Envol (FINESS 720020833A) 
et permettant d’accompagner 10 jeunes présentant des troubles du spectre de l’autisme au sein du 
collège Maupertuis-St Benoît au MANS.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS

N° FINESS 
principal N° FINESS secondaires

720020833 720020841 720006329 A déterminer

Sites géographiques

Le Luart

(Impasse Robert 
Garnier)

Le Mans

(11, Rue Pied 
Sec)

Ecommoy

(1, Allée de 
Fontenaille)

Collège Maupertuis- 
St Benoît au Mans

(15, Allée Jean 
Lurçat)

Code catégorie 182
SESSAD

Code discipline 
d’équipement

842
Acc. dans l’acquisition de l’autonomie et la scolarisation

Code clientèle
010

Tous Types de Déficiences Pers. Handicap.
437

Troubles du spectre 
de l’autisme

Code type d’activité 16
Prestation en Milieu Ordinaire

Capacité 80 10

Capacité totale 90



ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative 
conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette 
décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6, Allée de l’île Gloriette 

- CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le 
président de l’association gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le - 2 AOUT 2021

Pour le Dirêcteuk Gjénêi^al d^l'Agence 
Régionale de Sapté des Pgys de la Loire,

ienjarnin MBŸER
Responsable1 du df^artement 

« Parcours des Personnés en situation de Handicap » 
Direction de l'Offre de Santé et en faveur 

de l'Autonomie



Direction Régionale de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt



































Direction Régionale

des Affaires Culturelles











Direction Régionale de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement











Direction Régionale à l’Économie, de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités



















Antenne interrégionale de Rennes

de la Mission Nationale de Contrôle

et d’audit 

des organismes de Sécurité Sociale



 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté modificatif n°3 du 26 juillet 2021 

portant modification de la composition du conseil 
du centre de traitement informatique Angers 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3, D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2015 fixant le modèle de statuts des centres de traitement informatique des 
organismes de la branche maladie, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2018 portant nomination des membres du conseil du centre de 
traitement informatique Angers, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 6 et 9 novembre 2018, 
 

Vu la désignation formulée par la Fédération nationale de la Mutualité française (FNMF) 
le 22 juillet 2021, 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 29 octobre 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil du centre 
de traitement informatique Angers est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants de la Fédération nationale de la Mutualité française (FNMF), remplace 
Monsieur Benoît BLONDET en tant que membre titulaire : 
 
Madame Véronique KOWECKA 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 26 juillet 2021 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 



Préfecture de la Loire-Atlantique
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